
DE13ÀTS DES COMMUNES.

M. l'ORATEUR: Il n'y a pas de motion. On a demandé
que les documonts.fustept lus. Personno ne s'y est objecté,
et on a procédé *A a lèntùrò.

Sr HECTOR LA2NGE VIN: Cas documenta seront ils,
par la suite, imprimés dans le procès-vorbale ?

M. 1'ORATEUR : Tous les docuruqnts,.qui sont devant
la Chambre, et qui sont lus, doivent être imprimés. C'est
la procédure a suivre. Toutòs les procédores d6vant cette
Chambre doivent parattre dins lo procèz-vorbal.

Sir ITECTOR LA NGEVri : Si la lecture de ces docu-
monts doit être suivio de leur insertion dans le pro ôù-
verbal, jo préroe-et, je çrois erprimer l'opinion des deux
partis-qu'ils roient maintenant considérés comme lu-.

M. CHAPLEAU: Quand je me suia levé la pro
mière fois, j'ai àignal6 à la Chambre ce que je croyai's être
la règle suivie devant lés cours de justice par les avocats,
qui veulent, non so quereller simplement, mais obtenir uno
déc'sion équitable. J'ai dit que la plainte portée par moi,
l'année dernière, était très simple et très courte. Ille était
con-er)ue dans quatre ou cinq lignes. On a dit que l'hono.
rabie député de Richelieu était aussi l'un des plaignants;
mais cela n'est pas exact. Les expressions dont .je. me buit
plaint et dont s'est plaint aussi l'honorable député de Rib-
mond et Wolfe sont peu nombreuses. Elles ne se trouvent
pas seulement dans le pamphlet, déj4 mentionné, mais elles
ont été reproduites par les journaux et colportées dans tout
le pays.

M. M ULOCK: Disent-elles la vérité?

M. CHAPLEAU : Elles ont été écrites et publiée@. Ce fait
n'est pae nié par los accusés, eux-mêmea mais ils disent
pour toute défense: " Nous sommes les odciers de la Cham.
bre, des offlieis'd'uneeolasse particulhlre, et nous avions le
droit de discufer'les affaires politiques, et de nous servir,
dans les assemblées publîques, sur 1es huastings, darrs la
presse, ou dans les pamphlets, des exprâssions dont on se
plaint. Cette admission est:oonvenue de tous les membres
de cette Chambre, qui demandent la lecture de ces docu-
mants. Ces expressions sont telles qu'il n'y a pas un mcm
Li e do cotte Chambre qui laisserait 8in sorviteur emp oyer
coitre lui des expressions de ce genre -ans le renvoyer im-.
méliatement de son service. Mon honorable ami dit que
ces officiers ont été engagés par un comité. de. la Chambre,
et que vous n'aviez pas le droit de décider qu'ils'ne seraient
pas rongagés an commencement de la présente .session. Il
me semble, M. l'Orateur, que vous avez le droit de décfiarer
à ces officiers, à l'ouverture de la session, gu'ils ne seront
plus employés, parce que, d'après ce qe'Je comprends, leur
engagement expire avec la session et se renouvello aussi
avec la session, avec le consentement de cette Chambre.

Le comifé,. lorsqu'il engagea ces hotmmes, déclara qu'il
conserveraient'cette position; mats Il il a ps de1gagc-*
ment permanent. Tout homme à 'l'em'1i de la chaMre'
est sous votre contrôle immédiat, 'ýurtuYe qeition'de tlis-
cipline. Maintenant, pour ce qui est de la seconde -question,
la question 4e savoir si le langage dont se sonf servi gens,
et qu'ils ont, avoué s'ètre servi p'ut motiver.leur d mission
ou vous justifier de.l'eur déclarer qu'is .ae font plus pa
du personnel de cette.Chambrp. ette qgestion. <iis- e, n'em-
pite nulIement.sur votre autoi1é. 'Te ... nque. d ans
les deux cas, il n'est pas du'tout èceire de aire impri er'
ces documents. et ai toutefois ce te dépense aott 8 re
encourne sinplemont pour satikfatre 6rIbllrie des lMono*
rablee membres de la gauche, cekx..qui o réclamé cette
publication devront en poder la reAponsibilé. le-correls
tr s bien que le chef de l'oppositldn demande des renseigne.
ments au sujet des ,plaintes .p.ortéos qontre ces employée;
mais une fois ces ronsei'nementss donné@, je -ne voisutébe
nécessité de pousser la choie plus · loin. Uá discuMi!dn gnu

en ujet pçent he faire sans que ces documents soient impri.
mé4rà un coût considérable.

>f. MULOCK: Apreô* la déclaration de l'houorable
mTnfstre Oes'travanx puâlis, j'espérais que la question était
résolue. Cet honorable ministle, Bi j'ai bien compris, 'a pro.
po'é'que la'correspondance et les documents fussent consi.
dérés comme tué -et mli dans les votes et délibérations.
C'était lA un ùxce'ltcnt moyen de règler la chose, bien qu'il
fût sugLréré un peu tard. Je regrette que l'hinorable secré.
thire d'gtat ait manifesté le désir de suppriiner une partie
de la preuve.

M. CBAPLIgAU: 2'Non.

M. AfULOCK: Eh bien ! alors pourquoi objecte-t-il au
conseil, ou,*A tout événement,.i la suggestion du ministre des
travaux publics, qui désirait régler ette question sans plus
longue discussion en considérant ces documents comme lus.
L'honorable secrétaire d'Etat dit, que la Chambre devrait
faire comme il fait lui-meme, renvoyer un employé qui est
blamable; mais dans ce cas-ci, il arrive que l'homme accusé
n'est pas l'employé du secrétaire d'Etat. Il peut ne pas fe
faire que ce qui est désa réable à l'honorable ministre et à
l'excellent dépuié de Rie mond et Wolfe (M. ivos) soit désa-
gréable à la majorité de la Chambre. Dans tous les cet nous
avons le droit de donner une opinion indépendante sur la
question, et la suggestion de l'honorable ministre des
travaux publics'étant juste, j'espère quo le gouvernement
s'entendra pour suivre le conseil du chef présént de la
Chambre et nous laisser procéder.

M. CIIAPLEAU : Si vous dé.irez, M. l'Orateur, que la
plainte et la réponse soient considorées comme lues, jo'u'ai
pas d'objection à ce.que les documents soient mis dans les
votes et délibérations; mais, quand viendra la discussion,
mon honorible ami pourra voir, ·s'il est nécessaire de dit'r
fe mphlet, que ce livre renferme dos expression propres
à Mfre rougir.

M. MU LOCK : Non, non.
M. CHfAPLEAU: L'honorable député est peut étre

habitué à de semblables expressions. Chacun est sensible à
sa manière; mais je i-uis sbr que l'honorable député n'ira
pas jusqu'à nier la nature offensive dos expressions'en quos
tion.

M. ML1'CHE LL . Je suis content que ettte difficulté soit
réglée. Je ne suis pas.prêt à retarder les affaires de la
Chambro par la lecture de ces documents, mais il est de mon
devoir do connaître cette question avant de la juger. Je
suis heureux que nous en soyons arrivés à la résol ution.de
laisser entrer ces documents dans les vote@ et 4é.ibérations;
et à ce sujet je dois dire un mot de la conduite de l'hono-
rable rhiInstre des travaux publics. J'ai'souvent remar(fué
' e 'l'onorable ministre, lorsgu'il -a la diêection de 'la
É'ambre, en l'tbsence 'du 'pfemldr 'hinistre, &oinduit lés

afra cs de manfgre a satlifalre 'les deux partis, et il
a Certainement rait premve d'un grand ja'genlbut, aujoifr-
dhui, en consebtant Ce silte à cotisiderer ces 'documetits
comme rus et autoilsant kleur impression 'dis les voteset
délibérations. le ne puis qurxprhner mes regrets que, peut-
ètre l'Ago'bb l'iritolérance 'qui -dk'aoure du pouvoir, aient
rendu'le chef de cette Chambre,: le premier ministre, ai
obstiné,:et.nous savons que cette opiniâtreté'augmente aeoc
l'ege, Si le très honorable ministre pouvait faire preuve
d'un peu d'o l'indulgence et de la courtfsfo que Pon recon-
nait à l'honorable ministre des travaux publics, les affairEs
delà Chahibre n'en souffriraient Éertaibeutent pas.

. M. EDGAR :, Je dois dire que je nbai dómandé la lecture
de ces documents que parce 4uo j'ai cru qu'il n'y aurait
aucun autre mogen de les avoir, même en partie, imprimes
et <feMadt Ta Chaibre. 'Si j'ai 'bien con1pris,·k. l'Ohtenr,

1888.


